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a llocution du président sortant à l’occasion de l’assemblée générale de l'alai

Comme à l’habitude, je commencerai par remercier les membres qui se sont déplacés afin d’assister à cette assemblée à annuelle d’ALAI Canada.

Ma revue de la dernière année commencera par l’événement le plus important d’ALAI Canada, j’ai nommé notre colloque annuel. Il a eu lieu le 18 octobre 2005 et avait pour thème « Le droit d’auteur à l’étalage : enjeux de droit d’auteur de la mise en marché de films et d’œuvres d’art ». Plus de 80 participants ont assisté à ce colloque au cours duquel 10 conférenciers (dont 2 conférenciers étrangers) sont intervenus sur une pléthore de sujets. La conférence a été très appréciée par les participants et c’est un bel exemple de l’apport original d’ALAI Canada au droit d’auteur. Notre association rend ainsi accessible de l’information et des points de vue sur des sujets pointus et inhabituels de droit d’auteur.

J’aimerais souligner le travail exceptionnel des membres du comité d’organisation de cette conférence, et plus particulièrement de Me Benoît Clermont de Productions J inc. et de Me Stéphanie Duquette de la SOPROQ qui ont déployé de très grands efforts afin que ce colloque soit une grande réussite. J’aimerais également remercier les autres membres du comité de la conférence, c’est-à-dire le professeur Ysolde Gendreau de l’Université de Montréal, Me Laurent Carrière du cabinet Léger, Robic, Richard et Me Julie Lachance de l’Union des artistes.

Au chapitre des dîners conférences, commençons par les activités ayant eu lieu à Montréal. D’abord le 17 mai 2005, Me Dan Wolfensohn du cabinet Heenan, Blaikie a prononcé une conférence sur la protection des sons en droit d’auteur. Le 14 septembre 2005 ALAI Canada a tenu une activité conjointement avec l’AJAVA un mini colloque d’une demi journée au sujet de la réforme du droit d’auteur au Canada. Je tiens à remercier tous les panélistes qui ont accepté de participer à ce débat. Je remercie d’abord Me Albert Cloutier, du ministère d’Industrie Canada et Me Danielle Bouvet du ministère du patrimoine canadien qui ont fait part de l’approche choisie par le gouvernement canadien. Je remercie également Me Gilles Daigles du cabinet Gowling, Lafleur, Henderson, Me Hélène Messier de Copibec et Me Martin Lavallée de la SODRAC qui sont venus exposer leurs préoccupations quant au projet de loi.  Le 6 décembre 2006, nous avons eu droit à une véritable joute oratoire entre Me Gilles Daigles, du cabinet Gowling, Lafleur, Henderson et Me Aidan O’Neill du cabinet Johnson, Buchan au sujet d’une récente décision de la Commission du droit d’auteur portant sur le tarif consolidé SOCAN/SGDV dans le domaine de la radio commerciale. Le 18 janvier 2006, le professeur René Pépin de l’Université de Sherbrooke a bravé le verglas pour nous entretenir de la protection des conversations et entrevues en droit d’auteur. L’année se termine ce soir avec la revue de la jurisprudence en droit d’auteur de l’année 2005 par nul autre que Me Stefan Martin du cabinet Fraser, Milner, Casgrain.

Une activité a été tenue le 5 mai 2005 à Québec alors que Me Nicolas Sapp du cabinet Ogilvy Renault et le professeur Georges Azzaria de l’Université Laval ont débattu la question suivante : « Technologie vs. les auteurs : la loi et la jurisprudence comme champ de bataille ». 

À Toronto maintenant, deux activités ont été organisées coup sur coup au sujet du projet de Loi C-60 qui a été déposé en première lecture à la Chambre des communes. D’abord, le 7 juillet 2005, Me Albert Cloutier et Me Bruce Couchman d’Industrie Canada sont venus présenter leur perspective de la réforme de la Loi sur le droit d’auteur. Ils ont été suivis le 25 août 2005 par Me Bruce Stockfish et Me Danielle Bouvet, du ministère du patrimoine canadien qui ont également présenté leur perspective. Le 30 septembre 2006 c’est M. Ian Ballon du cabinet américain Monatt, Phelps, Philipps qui est venu présenter les enseignements de la Cour suprême des États-Unis dans l’affaire MGM c. Grokster, une belle victoire au chapitre de la lutte contre la contrefaçon sur Internet par les réseaux p2p.

ALAI a tenu son congrès international en septembre 2005 à Paris sous le thème des « fondements du droit d’auteur ». Plus de 350 participants ont assisté à des débats qui ont notamment touché à l’interaction entre le droit d’auteur et le droit de la concurrence.

Comme vous avez pu l’entendre l’année a été marquée par le dépôt d’un projet de loi réformant la Loi sur le droit d’auteur. Les membres d’ALAI Canada ont eu l’occasion de faire valoir plusieurs préoccupations lors des mini-colloques et conférences qui ont été tenus à ce sujet. Ce projet de loi est mort au feuilleton avant que ces préoccupations puissent y être reflété. Soyez assurés cependant qu’ALAI Canada sera toute aussi présente lors de la réactivation du processus de réforme du droit d’auteur canadien.

J’aimerais remercier tous les membres du conseil d’administration qui ont consacré temps et efforts à faire fonctionner cette association. J’aimerais d’abord remercier chaleureusement Me Stéphanie Duquette de la SOPROQ qui a siégé pendant de nombreuses années au conseil d’administration d’ALAI Canada et qui s’est beaucoup dévoué au cours de toute cette période, y compris récemment en tant que présidente du comité des conférences. J’aimerais remercier tout aussi chaleureusement Me Benoît Clermont de Productions J. inc. qui a été trésorier et membre du comité des conférences en plus d’être membres du conseil d’administration qui quitte le conseil d’administration après avoir siégé pendant plusieurs années. J’aimerais saluer également Me France Lafleur de la SOCAN qui quitte aussi le conseil d’administration d’ALAI Canada après de nombreuses années du fait de l’élection d’un nouveau président. J’aimerais également remercier les autres membres du conseil d’administration qui poursuivront leur mandat, soit M. Michel Beauchemin de l’AQAD, Me Laurent Carrière du cabinet Léger, Robic, Richard, le Pr. Ysolde Gendreau de l’Université de Montréal et le Pr. Daniel Gervais de l’Université d’Ottawa. Je me dois également d’adresser un remerciement tout particulier à Me J. Nelson Landry du cabinet Ogilvy, Renault qui a prêté son concours au conseil d’administration à titre de conseiller spécial sans ménager ses efforts en ce sens. Nous lui sommes tous considérablement redevables.

J’aimerais enfin adresser de très grands remerciements à Mme Suzanne Lecompte qui a mené le secrétariat d’ALAI Canada avec brio pendant de nombreuses années avec un grand dévouement. Elle passe le flambeau cette année à Mme Micheline Gingras et je la remercie du fond du cœur en votre nom à tous pour l’ensemble de ses efforts.

Comme vous le savez tous, ceci termine mon mandat à titre de président d’ALAI Canada. Il m’a fait un immense plaisir de diriger les destinées de l’association pendant ces trois dernières années avec l’appui d’une belle équipe d’administrateurs et d’autres bénévoles pour qui le développement droit d’auteur est une priorité. Je tiens à souligner la grande importance d’une association comme ALAI Canada afin d’assurer le développement du droit d’auteur dans un cadre qui permet le dialogue et le débat. Ceci fait de notre association un lieu de rencontre au sein duquel la flamme du droit d’auteur reste bien vivante.

NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Un nouveau conseil d’administration a été élu lors de l’assemblée générale annuelle et est composé de :

Monsieur Michel Beauchemin (administrateur)

Me Nathalie Blais (trésorière)

Me Laurent Carrière (administrateur)

Me Jean-Arpad Français (secrétaire)

Me Ysolde Gendreau (Présidente)

Me Daniel Gervais (administrateur)

Me Sophie Gravel (administratrice)

Mme Julie Lachance (administratrice)

Me J. Nelson Landry (conseiller  spécial)

Me Jean-Philippe Mikus (président sortant)

Me Andrea Rush (vice-présidente)

NOUVEAUX MEMBRES

L’ALAI Canada accueille parmi ses membres les personnes suivantes :

· Pamela Brand, Directors Guild of Canada

· Monique Lafontaine, Directors Guild of Canada
· Maxime Bédard, Groupe TVA

· George Kintzos, Fraser Milner Casgrain 

· Marie-Josée Lapointe, BCF s.e.n.c.r.l. 

· Margot Patterson, Canadian association of Broadcasters

· Pierre-Emmanuel Moyse

· David Basskin, CMRRA

· Albert Cloutier, Industrie Canada 

· Frédérique Couette, Copibec

· Jonathan Cullen, Ogilvy Renault

· Catherine Daigle, LEGER ROBIC RICHARD, s.e.n.c.r.l.
· Louis Gratton, Ogilvy Renault

· Perla Manoukian, Thomson Computer Mark

· Julie Patry, APFTQ

ACTES 

Des exemplaires de plusieurs actes de colloques et congrès sont encore disponibles. La liste de ces documents est publiée sur le site Internet de votre association et peut être consultée au www.alai.ca/pubPub.php.

FORMATION PERMANENTE

Pour une troisième année consécutive, l’ALAI offre aux associations de créateurs l’opportunité de bénéficier de formation continue et sur mesure i. e. suivant les besoins propres de l'association en droit d'auteur et ce, tout à fait gratuitement. Pour obtenir de plus amples informations sur les services qui sont offerts et les modalités d’octroi des subventions, n’hésitez pas à communiquer avec nous à l'adresse alaican@aei.ca.

NOUVELLES PARUTIONS

Droit d’auteur et liberté d’expression, Larcier. Pour de plus amples informations ou pour commander l’ouvrage : www.larcier.com
Collective Management of Copyright and Related Rights (ISBN 904112358 X), Kluwer Law International. Pour consulter la table des matières et l'index:    www.collectivemanagement.net 

Propriété intellectuelle: Entre l'art et l'argent, Montréal, Thémis. Pour de plus amples informations ou pour commander l'ouvrage, voir http://www.themis.umontreal.ca/ 

DONNEZ-NOUS DE VOS NOUVELLES

L’ALAI invite tous ses membres à lui communiquer des nouvelles les concernant ou des suggestions quant à la tenue de nouvelles activités. Vous pouvez envoyez vos nouvelles à : alaican@aei.ca.

Au plaisir de vous lire !







Sophie Gravel


